
 
 
 
         
 
            
            
            
            
            
       Hauteville, le 9  février 2022  

    
 

MISE A L’ENQUETE 
 

La Commune de Hauteville met à l’enquête, selon la procédure ordinaire 
 
Dès le 11 février 2022 pour une durée de 30 jours   
 
le dossier déposé par le bureau CSD Ingénieurs SA – Rte de Jo-Siffert 4 – 1701 Fribourg au nom de 
Gravière de Châtillon SA – Ch. des Mosseires 65 – 1630 Bulle  
 

✓ Aménagement d’une décharge type B, mise en conformité du périmètre et demande de 
dérogation de distance à la forêt avec consultation du rapport d’impact sur l’environnement 
 

- Art 416 – 422 du cadastre communal  
 
Les plans sont déposés au secrétariat communal. Ils peuvent être consultés pendant les heures 
d’ouverture du bureau communal. Les remarques éventuelles sont à formuler par écrit à la Commune 
de Hauteville, route de la Gruyère 118, 1648 Hauteville, jusqu’au  
14 mars 2022 
 
 
       Le Conseil communal de Hauteville 
 

 

Conseil communal 
1648 Hauteville 

(Gruyère) 

 

 
 


